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I. Introduction



Définition de la violence domestique et de genre

[…] lett. c-f
Les enfants sont reconnus comme victimes de la violence telle que définie
par la CI (art. 3 let. e et Préambule al. 15 CI)



Protection de l’enfant ordonnée
par l’Autorité civile ou pénale

(par exemple sanctions pénale
et art. 307 ss CC)

Protection de l’enfant de la 
part de l’Etat avec l’accord
des parents (par exemple

art. 302 al. 3 CC)

Détenteurs de 
l’autorité parentale 
garants du bien de 

l’enfant (art. 296 CC)



Mise en danger du bien de l’enfant par la 
violence
• La violence physique exercée directement à l’encontre de l’enfant 

dans le cadre familial; 
• La violence psychologique exercée directement à l’encontre de 

l’enfant dans le cadre familial; 
• L’exposition à violence entre les parents: «globalement

l’expérience de violence dans le coupe parental doit être
comprise comme une forme de violence psychologique indirecte
à l’encontre de l’enfant qui menace son bien au même titre que le 
recours à la violence physique ou psychologique directe».  



II. Cadre légal international



1. Convention d’Istanbul
4 piliers de la Convention d’Istanbul

Prévention Protection
et soutien

Poursuites Politiques
partagées
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1. Convention d’Istanbul

Indépendant de décisions relatives à la continuation de la vie comune
Indépendant de l’accord des parents
Indépendant de l’ouverture d’une procédure judiciaire (civile ou pénale)



1. Convention d’Istanbul

En cas de séparation et de divorce en présence d’enfants
Implique que les autorités prennent en considération toutes les formes de 
violence
Nécessité de prendre en considération les besoins du parent victime de 
violence et de l’enfant



1. Convention d’Istanbul



1. Convention d’Istanbul



Application de la Convention d’Istanbul

«De manière presque redondante, la Convention d’Istanbul prévoit 
que les Etats parties prennent toutes les mesures législatives et 
autres nécessaires en vue d’assurer la protection des personnes 
victimes de violence, en particulier les enfants exposés à la 
violence dans le couple parental.»

➢ pas d’application directe de la CI (cf. Arrêt du TF 5A_127/2025 consid. 8)

➢ modification législative?
➢ autres mesures nécessaires = jurisprudence, formation systématique des 

professionnels, collaboration interinstitutionnelle.



2. Convention des droits de l’enfant



2. Convention des droits de l’enfant



2. Convention des droits de l’enfant



III. Concrétisation du cadre légal international en 
 droit suisse et enjeux



Autorité parentale

Principe: autorité parentale conjointe (art. 298 al. 1 CC)
Exception: attribution exclusive à l’un des parents si le bien de l’enfant le 
commande (art. 298b al. 2 CC)
Retrait de l’autorité parentale en tant que mesure de protection 
(art. 311/312 CC)

Jurisprudence du TF: approche restrictive



Autorité parentale

Conflit important, chronique, qui 
impacte le développement de 
l’enfant. l’attribution de l’AP à un 
parent doit permettre d’espérer 
une amélioration de la situation. 
Commencer par limiter à des 
domaines particuliers.

Attribution exclusive ordonnée 
avec beaucoup de retenue.
ATF 141 III 472 ou 5A_886/2018

Enjeux en cas de VD
Si la VD est connue:  possible pour 
le parent victime de se voir 
attribuer l’AP exclusivement 
(cf. arrêt du TF 5A_280/2016)

Si la VD n’est pas décelée: les 
autorités attendent des parents 
qu’ils collaborent. 



Autorité parentale

Absence de capacité ou de 
volonté des parents à coopérer, 
de manière durable, ce qui a 
pour conséquence une atteinte 
au développement de l’enfant.
ATF 142 III 197.

Enjeux en cas de VD
- Les parents peuvent être tenus 

d’adopter un mode de 
fonctionnement pour coopérer 
→ victimisation secondaire

- On pourrait reprocher au 
parent victime un défaut de 
collaboration. 

- En réalité, la collaboration est 
inexistante en cas de VD.



Autorité parentale

L’abus de droit manifeste 
impose de ne pas instaurer l’AP 
conjointe (art. 2 al. 2 CC)

Enjeux en cas de VD
En situation de VD, pas rare que 
l’auteur revendique l’AP 
conjointe pour surveiller la 
victime. Mais:
- Difficile à prouver
- Abus de droit admis avec 

beaucoup de réserve.



Prise en charge de l’enfant

Principe: garde à l’un des parents et droit aux relations 
personnelles en faveur de l’autre parent (art. 273 ss CC)

Exception: garde alternée (art. 298 al. 2bis CC)



Prise en charge de l’enfant

La garde alternée n’est pas 
conditionnée à l’accord des 
parents. Possibilité écartée en 
cas de conflit marqué et 
persistant entre les parents. 
Exclu en cas d’autorité 
parentale exclusive
(ATF 142 III 612, 150 III 97)

Enjeux en cas de VD
Dépend de la connaissance de 
la situation de violence 
domestique par les autorités.

D’après la doctrine, la VD est un 
motif d’exclusion. 



Relations personnelles

Principe: droit aux relations personnelles entre l’enfant et le parent 
non gardien (art. 273 al. 1 CC)
Exception: limitation ou retrait (art. 274 CC)
Jurisprudence TF
Enjeux en matière de VD



Relations personnelles

Moins les parents sont aptes à 
communiquer, plus le niveau de 
détail de l’organisation des 
relations personnelles est élevé.
Restriction en cas de mise en 
danger de l’enfant.
Mesures alternatives 
(instructions, conseils, 
curatelle)

Enjeux en cas de VD
- Programme d’apprentissage 

contre la VD
- Consultation
- Thérapie couple/famille
- Thérapie individuelle
- Mesures spécifiques 
→Tte mesure doit servir le bien 

de l’enfant directement.



Relations personnelles

Suspension du droit aux 
relations personnelles en cas de 
risque concret pour l’enfant.

Enjeux en cas de VD
- Programme d’apprentissage 

contre la VD
- Consultation
- Thérapie couple/famille
- Thérapie individuelle
- Mesures spécifiques 
→Tte mesure doit servir le bien 

de l’enfant directement.



Protection de l’enfant lorsque son bien-être
est mis en danger (art. 307 ss CC)
• Mesures opportunes
• Curatelle educative
• Retrait du droit de determiner

le droit de résidence
• Retrait de l’autorité parentale

• Retrait de l’autorité parentale 
en cas de violence au sens de 
311 CC.

• Enjeux: absence de preuves, 
absence de connaissance de 
l’impact de la violence au sein
du couple parental sur les
enfants

• Quelle protection pour l’enfant 
lorsque les parents décident
de ne pas se sépararer?



Autres aspects procéduraux

Volonté de l’enfant
Sa volonté doit être prise en compte un maximum, avant tout en ce qui 
concerne la garde et les relations personnelles. 
Participer ne veut pas dire décider!
Instruments: 
Audition (314a CC): en principe, par l’autorité décidante. Délégation 
possible en cas de conflit familial aigu (5A_131/2021)

Représentation: Bien que potestative (art. 314abis CC et 299 CPC), la 
représentation de procédure devrait être ordonnée en faveur de l’enfant 
de manière systématique en cas de VD.



Autres aspects procéduraux

Maximes inquisitoire et d’office

Rappel du fait que l’autorité est toujours soumise aux maximes 
inquisitoire et d’office lorsqu’un enfant est concerné (art. 446/314 
CC et 296 CPC).



IV. Conclusion



Mesures législatives ou autres mesures?

• Pas d’adoption de normes légales après l’entrée en vigueur de la 
CI.

• En soi, le cadre légal est/serait suffisant (normes générales et 
abstraites pour tenir compte d’un nombre indéterminé de 
situations).

• Mais, les normes sont-elles rédigées de façon trop larges et de 
façon insuffisamment contraignante en cas de VD?



Questions?
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